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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

miNiSTÈRe deS SOlidARiTÉS  
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_

Direction générale de l’offre de soins
_

Sous-direction de la régulation 
de l’offre de soins
_

Bureau synthèse organisationnelle 
 et financière (R1)
_ 

Instruction no DGOS/R1/2020/62 du 23 avril 2020  relative aux coefficients applicables aux tarifs 
des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale

NOR : SSAH2010440J

Date d’application : immédiate.

Validée par le CNP le 6 mars 2020. – Visa CNP 2020-15.

Catégorie : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque l’ana-
lyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté particu-
lière. 

Résumé : application dans les établissements de santé privés mentionnés au d de l’article l. 162-22-6 
du coefficient prudentiel fixé en application de l’article l. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 
et des coefficients de reprise d’allègements fiscaux et sociaux mentionnés au cinquième alinéa de 
l’article R. 162-33-5 du même code. 

Mention outre-mer :  ces dispositions s’appliquent aux départements et territoires ultramarins, à 
l’exception de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie et de Wallis-et-Futuna.

Mots clés :  établissements de santé – tarification à l’activité – ONdAm – coefficient prudentiel – 
coefficient de reprise des allègements fiscaux et sociaux – agences régionales de santé.

Références : 
Code de la santé publique, notamment ses articles l. 6113-7 et l. 6113-8 ;
Code de la sécurité sociale, notamment ses articles  l.  162-22-9, l.  162-22-9-1, l.  162-22-10, 

R. 162-42-1-1 et R. 162-33-5 ;
Arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux i et iV 

de l’article l. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
Arrêté du 28  février  2020 fixant pour l’année 2020 la valeur du coefficient mentionné au i de 

l’article l. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1.

Annexes :
Annexe 1. –  Valeur des coefficients mCO ou HAd s’appliquant aux séjours ou GHT en fonction 

du coefficient géographique et de la catégorie d’établissements concernée.
Annexe 2. –  montant des tarifs des prestations d’hospitalisation hors séjours GHS ou GHT 

en fonction de l’application du coefficient prudentiel et du coefficient de reprise 
des allègements fiscaux et sociaux, majoré le cas échéant par le coefficient 
géographique.

Le ministre des solidarités et de la santé  
à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé.

la valeur du coefficient prudentiel a été fixée à 0,70 % pour l’année 2020 et s’applique, à compter 
du 1er mars, aux tarifs des prestations d’hospitalisation des établissements de santé, en vue de gager 
une partie de l’objectif des dépenses hospitalières aux fins de concourir au respect de l’ONdAm.
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Par ailleurs, depuis 2018, la reprise des effets liés aux dispositifs d’allègements fiscaux et sociaux 
ayant pour objet de réduire le coût du travail est réalisée via l’application aux tarifs des prestations 
d’hospitalisation des établissements de santé de coefficients, différenciés en fonction des catégo-
ries de bénéficiaires de ces allègements.

la valeur de ces coefficients a été fixée pour l’année 2020 par l’arrêté tarifaire du 28 février 2020 à :

 – 1,73 % pour les établissements privés à but non lucratif mentionnés au d de l’article l. 162-22-6  
du code de la sécurité sociale ;

 – 2,82 % pour les établissements privés à but lucratif mentionnés au d et e de l’article l. 162-22-6  
du code de la sécurité sociale.

Ces coefficients s’appliquent, à compter du 1er mars, aux tarifs des prestations d’hospitalisation 
de ces établissements de santé.

il convient de préciser que ces coefficients (coefficient prudentiel et coefficient de reprise) 
impactent uniquement les prestations d’hospitalisation, ce qui exclut de leur champ d’applica-
tion les honoraires, les tarifs des forfaits iVG ainsi que l’indemnité compensatrice tierce personne. 
de la même manière, ne sont pas impactés par ces coefficients, les forfaits mentionnés aux 
articles l. 162-22-8 (forfaits « FAU », « CPO » et « FAG »), l. 162-22-8-1 (forfait « activités isolées »), 
l. 165-1-1 (forfait « innovation ») et la dotation mentionnée à l’article l. 162-22-20 (dotation « iFAQ ») 
du code de la sécurité sociale.

Afin de permettre l’application de ces coefficients sur les tarifs des établissements privés 
mentionnés au d de l’article  l.  162-22-6 du code de la sécurité sociale, les caisses d’assurance 
maladie devront être destinataires d’un document indiquant les éléments suivants :

la valeur du montant issu du produit du coefficient prudentiel et du coefficient de reprise des 
allègements fiscaux et sociaux pour les séjours GHS et les éléments s’y rapportant (supplé-
ments journaliers et au séjour, supplément « eXH », tarif « eXB ») et les séjours GHT, et, le cas 
échéant, du produit de la valeur de ces coefficients et du coefficient géographique ;

la valeur du montant issu du produit du coefficient prudentiel et du coefficient de reprise 
des allègements fiscaux et sociaux est inscrite dans la zone « coefficient mCO ou HAd » 
(4 décimales) de la facture B2, pour s’appliquer aux prestations d’hospitalisation GHS et GHT. 
Pour les établissements situés dans des régions bénéficiant d’un coefficient géographique, 
c’est le montant issu du produit du coefficient prudentiel, du coefficient de reprise et du coeffi-
cient géographique, qui est inscrit dans cette zone ;

la valeur du montant de tous les tarifs minorés du coefficient prudentiel et du coefficient de 
reprise des allègements fiscaux et sociaux pour les autres prestations d’hospitalisation (ATU, 
PO, FFm, Se, APe et d) et auxquels sera appliqué, le cas échéant, le coefficient géographique.

À noter que, pour permettre la facturation des suppléments transports en association avec un 
forfait dialyse (forfait  d) dans les cas déterminés par la réglementation, la présente instruction 
identifie également la valeur du montant de ces suppléments sous les codes prestations Tdd (pour 
les transports définitifs) et TSd (pour les transports provisoires), minorés du coefficient pruden-
tiel et du coefficient de reprise des allègements fiscaux et sociaux et auxquels sera appliqué le 
cas échéant, le coefficient géographique. Ces valeurs sont modulées en fonction de la distance 
parcourue.

Ce document, qui doit également être transmis, à titre d’information, aux établissements de santé, 
peut prendre la forme qui vous semble la plus appropriée. en effet, les éléments tarifaires (tarifs 
des prestations d’hospitalisation, coefficients géographiques et coefficients de reprise) ainsi que 
le coefficient prudentiel étant fixés par arrêtés des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale, ils sont directement opposables.

Vous trouverez en annexes, un tableau indiquant les valeurs du coefficient à inscrire dans la zone 
« coefficient mCO ou HAd », en fonction de l’existence d’un coefficient géographique, ainsi que les 
montants des tarifs des prestations d’hospitalisation non impactés par la zone « coefficient mCO 
ou HAd ».

Ces tableaux sont différenciés par catégorie d’établissements (établissements à but non lucratif 
et établissements à but lucratif) afin de tenir compte des valeurs différenciées des coefficients de 
reprise des allègements fiscaux et sociaux.
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Nous vous invitons à nous tenir informés de toute difficulté rencontrée dans la mise en œuvre de 
cette instruction.

Pour le ministre et par délégation :

La cheffe de service, adjointe à la directrice 
générale de l’offre de soins,

S. Decoopman

La secrétaire générale des ministères  
chargés des affaires sociales, 

S. FourcaDe
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A N N e X e  1

VAleUR deS COeFFiCieNTS mCO OU HAd S’APPliQUANT AUX SÉJOURS OU GHT eN 
FONCTiON dU COeFFiCieNT GÉOGRAPHiQUe eT de lA CATÉGORie d’ÉTABliSSemeNTS 
CONCeRNÉe

Tableau 1.  –  Valeurs des coefficients mCO ou HAd s’appliquant aux séjours GHS ou GHT en 
fonction du coefficient géographique pour les établissements privés à but non lucratif mentionnés 
au d de l’article l. 162-22-6 du code de la sécurité sociale

VAleUR dU COeFFiCieNT À iNSCRiRe dANS lA ZONe « COeFFiCieNT mCO OU HAd » 
pour les établissements privés à but non lucratif

Régions sans 
coefficient 

géographique 
(produit du coefficient 

de reprise 
et du coefficient 

prudentiel)

Régions 
avec coefficient 

géographique à 7 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 11 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 27 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 29 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 31%

0,9758 1,0441 1,0832 1,2393 1,2588 1,2783

Tableau 2.  –  Valeurs des coefficients mCO ou HAd s’appliquant aux séjours GHS ou GHT en 
fonction du coefficient géographiquepour les établissements privés à but lucratif mentionnés au d 
de l’article l. 162-22-6 du code de la sécurité sociale

VAleUR dU COeFFiCieNT À iNSCRiRe dANS lA ZONe « COeFFiCieNT mCO OU HAd » 
pour les établissements privés à but non lucratif

Régions sans 
coefficient 

géographique 
(produit du coefficient 

de reprise 
et du coefficient 

prudentiel)

Régions 
avec coefficient 

géographique à 7 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 11 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 27 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 29 %

Régions 
avec coefficient 

géographique à 31 %

0,9650 1,0325 1,0711 1,2255 1,2448 1,2641
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